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QUESTION DE PALESTINE 

Lettre datée du 15 septembre 1982, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de la Jordanie auprès de 

l'Organisation des Nations Unies 

A la demande de l'observateur permanent de l'Organisation de libération 
de la Palestine auprès des Nations Unies, M. Zuhdi Labib Terzi, j'ai l'honneur 
de VOUS communiquer ci-joint un mémorandum où figurent des informations très 
alarmantes retraçant les efforts que font les autorités d'occupation 
israéliennes pour étouffer l'enseignement universitaire dispensé dans les 
territoires occupés de Cisjordanie par l'imposition d'exigences et de 
restrictions rédhibitoires aux enseignants étrangers de*nationalités diverses, 
qui constituent une proportion très importante du corps enseignant des 
facultés des diverses universités palestiniennes. 

La façon éhontée dont les Israéliens s'ingèrent dans les affaires des 
universités et dont ils cherchent, par l'intimidation à faire partir les 
enseignants étrangers de ces facultés, vient alourdir encore le dossier déjà 
chargé des actes de répression, d'expansionnisme et d'agression perp&r& 
par Israël. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire circuler cette lettre 
ainsi que le document de l'Organisation de libération de la Palestine qui y 
est joint comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre du 
point 31 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Hazem NUSEIBM 
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Lettre datée du 13 septembre 1932 adressée au Président du Conseil --.-.--,-.- -~ --.."..a--- ----.-- _--- -i--------- de securite par l'observateur permanent de L'Orpanisation de -_-- -.- -,~---,.---2-.----,--, .- 
?@z%%,ion de la Palestine w---w -- -.- 

D'ordre du ?résid.ent du Comité exécutif de 1fOrganisation de libération de la 
Palestine, M. Yasser Arafat, j'ai lvhonneur de porter à votre attention l'incident 
suivant qui re&&sente de la part des autorités israéliennes une sérieuse 
ingérence dans les affaires dvuniversités situées dans les territoires palestiniens 
occupés de Cisjordanie et une grave atteinte aux franchises universitaires. 

Les autorités militaires israéliennes tentent de contraindre les enseignants 
étrangers des universités d'A1 Najah et de Bethléem à signer la déclaration 
politique suivante afin d'obtenir le renouvellement de leur permis de travail : 

F3RCES DE DEFENSE ISRAELIENNES 

ADMIWISTRATION CIVILE DE LA JUDEE ET DE LA SAMARIE 

Comme suite à la demande de permis de travail que j'ai introduite pour 
l'année universitaire 1982-1983 le II ----- et sans préjuger des 
obligations générales qui mvincombent aux termes de cette demande, je 
m'engage pleinement, par la présente, à m'abstenir de tous actes directs 
ou indirects dvassistance à l'organisation jugée hostile à 1'Eta-t 
dvIsrak!l, tels que ces actes sont définis dans la loi No 938 5742-1982 
relative à la prévention des actes d'agression et de propagande hostile 
(szmendement No 1) en Judée. 

DATE : NOM : ----_--- 
No DE LA CARTE D'IDEBTITE OU DE PASSEPORT : 
SIGNATURE : 

Vingt-cinq enseignants de lvUniversité dvA1 Najah et trois enseignants de 
l'université de Bethléem qui avaient refusé de signer le document en question 
nsont pas obtenu le renouvellement de leur permis de travail et ont été priés de 
quitter le pays. On prévoit que des mesures analogues seront prises contre les 
autres enseignants étrangers employés dans des établissements universitaires de 
la région (soit environ 50 personnes). 

Ilier, les autorités militaires israéliennes de Cisjordanie occupée ont 
déporté trois maltres de conférences de l'université Al-Wajah de Naplouse. Les 
trois maîtres de conférences déportés sont : Tayseer Killani, doyen de la Faculté 
de pédagogie, Yusuf Abdul Haq, chef du Département des sciences kconomiques et 
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Suleiman Samadi, doven de la Faculté des arts et métiers. Tous trois se trouvaient 
parmi les premiers i refuser de signer le document qui accuse lvOLP, organisation 
reconnue sur le plan international comme représentant le peuple palestinien, 
d'être une organisation terroriste. 

Ce nouvel acte de répression survient dans le cadre de la politique dPoccu-= 
pation israélienne qui consiste à svimmiscer directement dans les affaires 
scolaires des établissements dven'seignement, Cette politique a pour but d'étouffer 
l'essor de la culture palestinienne et de décapiter l'élite intellectuelle de 
Cisjordanie et de Gaza. 

Nous lançons un appel pressant afin que des mesures soient prises pour obtenir 
le retrait de ce document et le retour des universitaires étrangers expuls&, sans 
quoi, les instituts des territoires occupés verront leur fonctionnement prati- 
quement paralysé pendant la prochaine année universitaire. 

Veuillez acréer!, Monsieur le Président, les assurances de ma plus haute 
considkation. 

L'observateur permanent de l'Or,vanisation .-----Y--'- ---.-----.-L------.--e 
de libération de la Palestine ---- .----- -----.- 4 ---.--I 9 

(Simné) Zuhdi Labib TERZI .i‘_-.- 
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